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Communiqué de la Fédération CGT des Services Publics 

 
La CGT devient première organisation syndicale  

dans les Conseils régionaux et confirme ainsi sa place  
de première organisation dans la Fonction publique territoriale 
  
Suite aux transferts des personnels TOS des lycées, de l’Etat vers les régions, des élections 
professionnelles anticipées se sont tenues dans les Conseils régionaux du 3 octobre au 11 décembre dans 
les 22 régions métropolitaines, à La Martinique et à La Réunion. 
 
Les résultats confirment la place de la CGT comme première organisation syndicale dans la Fonction 
Publique Territoriale avec 25,40 % des voix. L’écart avec les autres organisations est très net : l’UNSA 
recueille 19,33% des voix, FO 17,91%, la CFDT 17,40% et la FSU 13,12%.  
 
Jusqu’alors peu implantée dans les Conseils régionaux, la CGT a présenté des listes partout et devient 
première organisation au CTP central dans 11 régions : Aquitaine, Bourgogne, Champagne-Ardenne, 
Haute Normandie, Languedoc-Roussillon, Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord-Pas de Calais, PACA, Picardie 
et Rhône-Alpes. Elle est en seconde position dans 6 régions : Auvergne, Bretagne, Corse, Ile-de-France, 
Limousin et Poitou-Charentes. 
 
La CGT est première organisation au CTP TOS dans quatre des huit régions qui ont mis en place ce type 
de CTP : Bourgogne, Bretagne, Haute-Normandie et Nord-Pas de Calais.  
 
Enfin, la CGT opère une nette percée chez les personnels administratifs dans 9 régions où elle n’avait 
jamais présenté de liste : Bourgogne (19,10%), Champagne-Ardenne (26,35%), Haute-Normandie 
(23,55%), Languedoc-Roussillon (18%), Lorraine, Midi-Pyrénées (16,58%), Pays de Loire (13,20%), 
Picardie (36%) et Rhône-Alpes (14,30%). Elle améliore son score chez les personnels administratifs en 
Ile de France, où elle passe de 14,24% des voix en 2001 à 24,95% en 2006, en Aquitaine et en PACA. 
Sachant que les personnels administratifs des conseils régionaux sont pour beaucoup des cadres, ces 
résultats participent de la dynamique de progression CGT observée nationalement dans tous les secteurs 
parmi les catégories de l’encadrement. 
 
Ces très bons résultats confirment la pertinence du syndicalisme CGT, sa volonté de rassemblement, de 
défense et de développement du service public et des droits des agents, sa stratégie alliant proposition et 
contestation, lutte et négociation. 
 
La Fédération CGT des Services Publics salue le travail de l’ensemble des militants, syndiqués et 
candidats CGT impliqués dans la campagne et leur adresse ses plus vives félicitations.  
Elle remercie celles et ceux qui, en votant pour la CGT, ont manifesté ainsi leur confiance à son égard, et 
appelle l'ensemble des salarié-e-s à prendre toute leur place dans la construction de revendications 
répondant à leurs attentes et garantissant un service public de qualité pour les usagers. 
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